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A l’attention des Présidents de Conseil général et des Présidents de Conseil régional
Bruxelles, le 29 octobre 2009
Mesdames et Messieurs les Présidents,
L'application de la législation européenne pose, à chacun d'entre nous, d'importantes difficultés dans la gestion et le développement des services publics que nous offrons à nos concitoyens.

Le droit européen nous impose, en effet, des critères stricts pour pouvoir déroger à la règle du marché intérieur et de la mise en concurrence, et ainsi garantir le financement public des services.

Le collectif SSIG a rédigé un modèle de délibération pour qualifier nos services de services d'intérêt économique général et ainsi activer les dérogations prévues dans les textes européens. Vous en trouverez un exemplaire ci-joint.

Cette délibération type fait notamment référence aux nouveaux articles du Traité de Lisbonne, au nouveau protocole sur les services d'intérêt général et à la déclaration solennelle du Conseil européen au peuple irlandais de juin dernier.

Par ailleurs, en donnant au Parlement européen la compétence législative afin de garantir le bon accomplissement des missions de service public dans l'Union européenne, le Traité de Lisbonne offre un contexte propice à une évolution de la législation européenne plus en adéquation avec nos modes de gestion, de financement et de développement des services publics.
La délégation française du Comité des Régions se mobilisera dans cet objectif aux côtés des députés européens. Elle apporte d'ores et déjà son soutien à la constitution, au Parlement européen, d'un intergroupe "services publics".
Je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs les Présidents, en l'assurance de ma considération distinguée.
Jean-Louis DESTANS

Président de la Délégation française
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